CLIMAT SCOLAIRE
GROUPE DE TRAVAIL  élaboration d’une charte établissant les règles de vie à l’Ecole.

Le groupe s’est réuni le mercredi 22 mars 2017 de 9h00 à 12h00 à l’école élémentaire d’Orgon.

Constitution : 13 personnes.

Les professeurs du collège Mont-Sauvy : Mme Malta (Sciences) Mme Renaud (anglais), Mme Roussel (EPS), M. Lefêvre (Arts visuels), Mme Glorieux (Histoire-Géo), Mme Six (SEGPA). La principale : Mme Zobiri.

Les professeurs d’école : Mme Valansot (maternelle Plan d’Orgon), Mme Pinoncely (maternelle Orgon), Mme Zucchareli (élémentaire Plan d’Orgon), Mme Cardona (élémentaire Orgon maître E rased). Conseiller Pédagogique : M. LoRé et coordonnatrice REP : Mme Mathieu (Directrice élém. Orgon).

Le travail a débuté par une mise en commun des besoins sur la question du « climat scolaire ». Les attentes des professeurs de collège sont identiques aux attentes des professeurs d’école. Le débat a porté sur les exigences de l’Ecole en termes de règles de « bonne conduite » de l’élève pour le bien « vivre ensemble » mais également sur les règles à appliquer pour « bien apprendre ».
Il a été décidé d’élaborer une « charte » qui regrouperait les principales compétences attendues chez un élève pour qu’il réussisse pleinement sa scolarité dans un climat serein.
Il en est ressorti 10 règles qu’il a été décidé de présenter à la manière de la « charte de la laïcité » de manière à ce que cela soit un véritable point d’appui pour travailler avec les élèves et avec les parents.

Le document proposé est en annexe. La présentation en bulles est souhaitée pour donner une égale importance à chaque règle. La catégorisation pourrait être l’objet d’un travail en classe avec les élèves à partir du document initial.
Plusieurs questions sont posées par le groupe. Elles pourraient toutes être l’objet d’un travail de concertation ultérieur.

Comment accompagner les parents dans la découverte de ces 10 règles dès l’entrée à la maternelle ? Elles doivent être explicites et acceptables par tous.

Comment associer les parents dans la conduite de ces 10 règles à l’école élémentaire  et au collège? Acceptation des règles telles qu’elles sont définies. Acceptation des actes qui en découlent et qui sont attendus des élèves. Acceptation des sanctions qui seront définies en regard de chaque acte transgressé. 

Ce qu’il reste à déterminer :

Quel comportement est attendu de l’élève en regard de chaque règle ?

Au cycle 1 ?

Au cycle 2 ?

Au cycle 3 ? …et 4.

Il est primordial de définir les actes en regard de chaque règle pour la maternelle, pour l’élémentaire et pour le collège.
Proposition :
 Chaque règle énoncée sur la charte pourrait faire l’objet d’une annexe qui regrouperait les actes positifs attendus de l’élève, les « bons comportements »  d’élève. Déclinaison de comportements positifs qui pourrait se faire par cycle voire même par niveau car dès le plus jeune âge les attentes ne sont pas les mêmes en PS et en GS par exemple.
Dès lors que chaque règle sera ainsi rendue explicite il faudra se poser la question de comment allier l’exigence scolaire à la bienveillance ? La bienveillance orientera la manière de le construire avec les élèves et avec les parents.
Quelles activités mettre en place à chaque niveau des cycles ? Toutes les idées novatrices (ou pas) seront accueillies et proposées dans les écoles et au collège. Il serait intéressant de constituer un recueil d’activités pédagogiques pour construire ces règles avec les élèves et les familles. L’outil serait ainsi complet et directement utilisable, applicable par chaque professeur travaillant sur le secteur du collège. 

Si ces 10 règles sont dès la rentrée de septembre 2017 mises en application dans les écoles du secteur, elles pourraient être un point d’appui, un référentiel commun bâti sur la cohérence et la continuité pour établir un climat scolaire amélioré.
Quelles sanctions mettre en regard des comportements inadaptés, des actes transgressés ? Là encore, il est ressorti du groupe de travail la nécessité d’une cohérence et d’une continuité dans la réponse à apporter lorsqu’il y a transgression. Le sentiment d’impunité de certains élèves laisserait à penser que la sanction est soit totalement inconnue, soit méprisée…souvent incomprise par les parents ou bien  non acceptée.
La sanction pourrait être l’objet d’une seconde réunion du groupe de travail.

Pistes de travail :

La constitution des annexes (déclinaison de chaque règle) pourraient faire l’objet de conseils de cycles ou conseils des maîtres sur les écoles en proposant par la suite la mutualisation des productions.

Un Conseil Ecole/Collège pourrait-il être un moment de travail en groupes pour avancer sur cette tâche ? 

La définition de la sanction à appliquer en regard de chaque règle (hiérarchie dans la valeur à donner aux actes répréhensibles) pourrait également faire l’objet de travaux indépendants dans les écoles et au collège avec une mutualisation des productions.
Rapport du groupe de travail et propositions de suites à donner : Mme Mathieu Sylvie
